
Exemple

Prix moyen 
pratiqué 
ou tarif 

réglementé*

Régime général 
de la Sécurité sociale

Régime local d’assurance maladie 
Alsace Moselle

CommentairesRemboursement 
du régime 

général de la 
Sécurité sociale

Remboursement 
de la Mutuelle 

VIASANTÉ

Reste 
à charge

Remboursement
du régime local

Remboursement 
de la Mutuelle 

VIASANTÉ

Reste 
à charge

HOSPITALISATION

Forfait journalier hospitalier en 
court séjour 20,00€ 0€ ,00€

Tarif 
réglementaire

Honoraires du chirurgien avec 
dépassement d’honoraires maîtrisés 
(adhérent à un DPTM : l’OPTAM ou 
l’OPTAM-CO) pour une opération 
chirurgicale de la cataracte

355,00€ 247,70€ 271,70€
Prix moyen 
national 
de l’acte

Honoraires du chirurgien avec dé-
passement d’honoraires libres (non 
adhérent à un DPTM : l’OPTAM ou 
l’OPTAM-CO) pour une opération 
chirurgicale de la cataracte

431,00€ 247,70€ 271,70€
Prix moyen 
national 
de l’acte

SOINS COURANTS

Consultation d’un médecin traitant 
généraliste sans dépassement 
d’honoraires 

25,00€ 16,50€ 21,50€
Tarif 
conventionnel

Consultation d’un médecin spécia-
liste en gynécologie sans dépasse-
ment d’honoraires

30,00€ 20,00€ 26,00€
Tarif 
conventionnel

Consultation d’un médecin 
spécialiste en gynécologie avec 
dépassement d’honoraires maîtrisés 
(adhérent à un DPTM : l’OPTAM ou 
l’OPTAM-CO) 

44,00€ 20,00€ 26,00€
Prix moyen 
national 
de l’acte

Consultation d’un médecin spécia-
liste en gynécologie avec dépas-
sement d’honoraires libres (non 
adhérent à un DPTM : l’OPTAM ou 
l’OPTAM-CO)

56,00€ 15,10€ 19,70€
Prix moyen 
national 
de l’acte

AIDES AUDITIVES

Aide auditive de classe II par 
oreille** 1 476,00€ 180,00€ 270,00€

Prix moyen na-
tional de l’acte

OPTIQUE

Equipement optique : monture + 2 
verres unifocaux*** 345,00€ 6,10€ 9,14€

Prix moyen na-
tional de l’acte

DENTAIRE

Détartrage 28,92€ 20,24€ 26,03€
Tarif 
conventionnel

Couronne céramo-métallique sur 
molaire 538,70€ 75,25€ 96,75€

Prix moyen na-
tional de l’acte

* Ces tarifs moyens nationaux sont mis à la disposition des organismes complémentaires d’assurance maladie par l’UNOCAM. Ils sont établis sur les dernières

données disponibles dans le système national de données de santé (SNDS).

** Pour un adulte de 20 ans ou plus.

*** Verres unifocaux adultes LPP : 2226412 - 2259966.

VIASANTÉ Mutuelle : Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité immatriculée sous le n° SIREN 777 927 120.
Siège social : 104-110, boulevard Haussmann - 75008 PARIS - Assureur & Distributeur
SGAM AG2R LA MONDIALE, société du groupe d’assurance mutuelle, Entreprise régie par le Code des Assurances - 104-110, boulevard Haussmann - 75008 PARIS - 502 858 418 RCS Paris - Distributeur
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